
 

 

 1 

            COMISSÃO   INTERMEDITERRÂNICA 

        COMMISSIONE   INTERMEDITERRANEA  

             COMISIÓN   INTERMEDITERRÁNEA 

 

∆∆∆∆ ΙΙΙΙ ΑΑΑΑΜΜΜΜ ΕΕΕΕΣΣΣΣ ΟΟΟΟΓΕΕΕΕΙΙΙΙ ΑΑΑΑΚΚΚΚΗΗΗΗ    ΕΕΕΕΠΠΠΠΙΙΙΙ ΤΤΤΤΡΡΡΡ ΟΟΟΟΠΠΠΠΗΗΗΗ  

COMMISSION  INTERMEDITERRANEENNE 

 ا�� ��  ا���و����  ا����ر��

REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL  

« ENERGIES RENOUVELABLES » 
 

Dimanche 21 mars 2010 : Visite des installations ER 

Mardi 23 mars 2010 : Présentation de l’initiative de création d’un 

consortium entre entrepreneurs agricoles pour la production de biomasse 

à fins énergétiques 

 
Alghero (Sardaigne, Italie), Lundi 22 Mars 2010 

 

Lieu de Réunion : Hotel CARLOS V 
(Lungomare Valencia, 24 - 07041 Alghero ,SS, Italie) 

* * * 

PROJET D’ORDRE DU JOUR  
(Langues de Travail: Anglais et Français) 

 
9h30 - Bienvenue par le Ministre Régional de l’Agriculture de la sardaigne M. Andrea Prato (à 
 confirmer) et par le maire de la ville de Alghero, M. Marco Tedde (à confirmer) 
 
10h00 -  Présentation du cahier des charges du groupe de travail « Energies Renouvelables » de la CIM et du 
programme de travail de la session par M. Massimo Rocchitta,  Laore Sardegna 
 
11h00 - Stratégie méthodologique pour le développement commun en Méditerranée des Energies renouvelables 
 

1. Stratégie de décision 
1.1 - Méthodes d’élaboration et mise en oeuvre des stratégies de développement régional et 
national des énergies renouvelables 
1.2  - Rôle des représentants publics et privés  

1.2.1 - cadre législatif, règlementaire, institutionnel et financier 
 

13h30-15h00 - Déjeuner 
 

15h00-17h00 -  Elaboration d’un cadre méthodologique et stratégique  commun MED de développement des 
énergies renouvelables à travers  des indicateurs de performance territoriale : 
 

• projets pilotes de développement des énergies renouvelables 

• exemples de bonnes pratiques (production de biomasses à fins énergétiques) 

• mise en oeuvre du GECT (Groupement Européen de Coopération Territoriale) 
 

---- FIN DES TRAVAUX--- 
  

20h00 -  DINER OFFERT PAR LA RÉGION SARDAIGNE 


